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Une  équipe  de  chercheurs  du  Centre  for  institution  and  economic  performance
(université KU Leuven, Belgique), a publié en septembre un document de travail sur
une évaluation de l’impact des subventions de la Politique agricole commune (PAC)
sur les flux de main-d’œuvre agricole. Si cette question n’est pas nouvelle, ce
travail se démarque des précédents par une analyse distinguant les effets des
différents outils de la PAC, par son ampleur (210 régions européennes de l’Union à
27  étant  couvertes),  par  l’attention  portée  à  la  robustesse  des  estimations
économétriques et par le caractère récent de la période étudiée (2004 à 2014).

Les auteurs montrent que, en moyenne sur l’Union européenne (UE) et sur la décennie
étudiée, les subventions de la PAC ont ralenti, de façon faible mais néanmoins
significative, les départs d’actifs agricoles du secteur. Dans l’ensemble des pays,
cet effet est largement attribué aux paiements découplés du premier pilier. Il se
révèle toutefois moins fort dans les « anciens » États membres (UE-15) que dans les
« nouveaux ». Pour les auteurs, ce résultat s’explique par le fait que les paiements
découplés améliorent la productivité agricole, et donc la survie des exploitations.
Les paiements couplés du premier pilier n’ont eu quant à eux aucun effet sur
l’emploi, quelle que soit la zone considérée (anciens ou nouveaux membres).

L’impact du second pilier sur l’emploi paraît nul dans son ensemble, mais cela
masque en réalité des effets variés selon les mesures et pays considérés. Ainsi, les
paiements agro-environnementaux ont fortement réduit les départs d’actifs agricoles
dans l’UE-15, plus encore que ne l’ont fait les paiements découplés, mais pas dans
les nouveaux États membres. Dans ceux-ci, les mesures les plus efficaces pour
limiter les sorties de la main-d’œuvre agricole ont été les investissements dans le
capital physique et les paiements pour les zones défavorisées ; en revanche, les
investissements dans le capital humain les ont accélérés.

Sur la base de la précédente programmation, les auteurs estiment qu’une diminution
de 10 % du budget de la PAC amènerait quelques 16 000 personnes (en plus des 180 000
départs annuels) à quitter tous les ans le secteur. Ils concluent également qu’un
report de 10 % des aides couplées sur des paiements découplés préserverait près de
13 000 emplois annuels.
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